
 
 

 

 
 

 

 

 

 

BAC +2 à BAC +5 

 

 

 

Le groupement des systèmes d’information et de communication (GSIC) développe et fiabilise les outils du 
système d’information, sécurise les informations, informe, assiste et conseille les usagers dans leur 
utilisation du système d’information. Le groupement est divisé en deux services, dont le service des moyens 
informatiques et de communication.  

 

Ce service est composé de 12 agents techniques et comporte 2 bureaux : le bureau administration des 
systèmes et le bureau transmission, téléphonie et réseaux auquel le poste d’apprenti est rattaché.  

 

Ce bureau est chargé du maintien en conditions opérationnelles des équipements du service informatique, 
du développement et de la gestion des réseaux, infrastructures et équipements et du soutien aux 
utilisateurs. 

 

 

 

▪ Participer à la gestion des réseaux (LAN, WAN …) et des infrastructures IT (serveurs, PABX, 

Firewall…) ; 

▪ Administrer une flotte d’équipements mobiles : tablettes, smartphone, téléphone portable ; 

▪ Commander des équipements et suivre des prestations ; 

▪ Assurer le support sur les équipements d'infrastructures, de réseaux et de téléphonie ; 

▪ Sécuriser des équipements. 

 

 

Localisation  

Service d’incendie et de secours  

du Bas-Rhin  

4 route de Paris 

67202 WOLFISHEIM 

Poste à pourvoir à la rentrée 2024 

Cadre statutaire : Contrat d'apprentissage (Pas de contrat de 

professionnalisation) 

Date limite de candidature le 03/05/2024 

Date prévue des entretiens entre le 27/05/2024 et le 30/05/2024 

 

 

 

OFFRE D’EMPLOI Service d’incendie et de secours du Bas-Rhin – SIS 67 

Contrat d’apprentissage 

APPRENTI(E) 

ADMINISTRATEUR RÉSEAUX 

ET TÉLÉCOMMUNICATIONS 



 
 

 

▪ Rigoureux ; 

▪ Polyvalent ; 

▪ Connaissance en TCP/IP ; 

▪ Savoir gérer son temps et hiérarchiser ses priorités. 
 

Conditions et contraintes d’exercice : 

▪ Déplacements occasionnels (permis B souhaité) ; 

▪ Discrétion professionnelle. 

 

 

▪ Tickets restaurant ; 

▪ Remboursement à hauteur de 75 % des frais d’abonnement aux transports en commun ; 

▪ Participation à la protection sociale complémentaire (labellisée) ; 

▪ Prestation CNAS.  

 

 

L’apprenti(e) est placé(e) sous l’autorité du chef du bureau transmission, téléphonie et réseaux (maître 

d’apprentissage) au groupement des systèmes d’information et de communication. 

Renseignements : Monsieur Pierre STAEBEL – 03 90 20 70 42 – pierre.staebel@sis67.alsace 

Un justificatif attestant l’inscription du candidat dans l’établissement scolaire concerné par le diplôme 

préparé sera à présenter lors de l’entretien pour les candidats convoqués. 
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